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France :

intérieur,

extérieur

Les fh i nk tanks sont à la mode. La France

est longtemps restée à l'écart de ce phéno-

mène typiquement anglo-américain. Elle s'y

rallie aujourd'hui avec enthousiasme. Nom-

breux sont les organismes qui se réclament

de cette étiquette. Mais savons-nous vrai-

ment ce que sont les think tanks dans la

rigueur de l'expression ? Thierry de Montbrial

et Thomas Gomart retracent l'histoire du

phénomène et en dégagent le modèle.

La France fait-elle toujours partie du

cercle des puissances qui comptent? La

question est en bonne place dans les inquié-

tudes nationales. Tony Corn y propose une

réponse fondée sur l'analyse des conditions

réelles du fonctionnement de la société

internationale. Celle-ci passe par la formule

des «directoires», montre-t-il, et la France

n'y est pas mal placée.

Au-delà de l'indignation soulevée par les

révélations sur les activités d'espionnage de

la NSA, l'affaire Snowden a fait ressortir le

rôle que les activités de renseignement

continuent de jouer dans le fonctionnement

des États. Philippe Hayez s'interroge sur

leur place dans la vie des démocraties, en

principe ennemies du secret, mais obligées

d'y recourir.
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Thierry de Montbrial, Thomas Gomart

Think tanks à la française

En France, parler de Mnh tanks s'apparente-
rait à de «l'import/export intellectuel», dans la
mesure où la circulation internationale des idées
serait le lieu de diverses formes de nationalisme
et d'impérialisme1. Importé des États-Unis, le
terme ne fait aujourd'hui l'objet d'aucune défi-
nition consensuelle. En dépit d'un effet de
mode, les think tanks restent méconnus dans
notre pays. À Washington, ils sont des acteurs à
part entière de la vie publique et plongent leurs
racines dans cette vitalité associative qui faisait
dire à Alexis de Tocqueville : « Partout où, à la
tête d'une entreprise nouvelle, vous voyez en
France le gouvernement et en Angleterre un
grand seigneur, comptez que vous apercevrez aux
États-Unis une association2. » Dans le domaine
si particulier de la politique étrangère, les think
tanks ont acquis une forte légitimité dans un
double mouvement : représentants de la société
civile acceptés comme tels par le pouvoir fédéral,
ils contribuent directement à la présence au
monde des États-Unis. Rien de tel en France,

où l'on se demanderait encore : « Vous croyez
vraiment que l'on peut parler de think tanks
français3 ? »

Le jeu de miroirs franco-américain s'avère
nécessaire pour répondre à cette question4.
Nécessaire mais plus suffisant car l'essor des
think tanks constitue désormais un phénomène
international. Trois chiffres pour le mesurer : on
compterait aujourd'hui plus de 6 500 think tanks
à travers le monde, 1815 aux États-Unis et 176

1 Pierre Bourdieu, « Les conditions sociales de la circu-
lation internationale des idees», Actes de la recherche en
sciences sociales, vol. 145, decembre 2002, p 3.

2 Alexis de Tocqueville, De la démocratie en Amé-
rique, Gallimard, 1961 (reed. «Folio histoire», 1986), t. II,
p 155

3. Cite in Lucile Desmoulins, «Profits symboliques et
identite(s) les think tanks entre affirmation et dénégation»,
Quaderm, n° 70, 2009, p. 13.

4 François Vergniolle de Chantal, « La recherche indé-
pendante aux Etats-Unis et en France le Council on Foreign
Relations et l'Ifri», Quaderm, n° VO, 2009, pp. 49-56, Kevin
Brookes et Benjamin Le Pendeven, L'Etat innovant (I) • ren-
forcer les think tanks, Fondation pour l'innovation politique,
avril 2014, pp. 7-8.

Thierry de Montbrial est le fondateur et le directeur
géneral de l'Ifn

Thomas Gomart est le directeur du developpement
strategique de l'Ifn.
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en France5. C'est en fonction de ce triple arrière-
plan - français, américain et international - que
la pertinence des think tanks à la française appa-
raît. En outre, on compterait environ 600 think
tanks consacrés aux questions internationales
et de sécurité. Ce segment est le plus sensible
puisqu'il se trouve à l'origine du phénomène et
touche au souverain, et donc aux diverses formes
de nationalisme et d'impérialisme intellectuels.
Ces thinks tanks participent directement, en effet,
à la globalisation des idées et à leurs déclinai-
sons régionales ou nationales6. Ils se situent, en
amont et en aval, de multiples recherches et
débats délimitant ainsi un champ qui leur est
propre, champ traversé par des logiques de coo-
pération et de compétition.

À l'échelle mondiale, les think tanks forment
une petite industry, comprise comme un secteur
d'activités à part entière. En son sein, existent
des acteurs français qui définissent ainsi un think
tank : « Toute organisation ouverte, construite
autour d'un socle permanent de chercheurs ou
d'experts, se donnant pour mission, d'une part,
d'élaborer sur des bases objectives des analyses,
des synthèses et des idées en vue d'éclairer la
conduite de stratégies privées ou publiques s'ins-
crivant dans une perspective d'intérêt général;
d'autre part, de débattre activement autour des
questions de sa compétence7. » Cette définition
invite à distinguer nettement think tanks, club
politiques et cercles professionnels. En pratique,
une confusion est apparue entre institutions
« formelles » et clubs « informels » de toute nature,
sans considération de leurs tailles, de leurs mis-
sions et de leurs structures juridiques ou finan-
cières. Cette tendance à la dilution est mondiale.

Cet article poursuit trois objectifs. En pre-
mier lieu, il vise à mettre cette définition en
perspective, nullement dans une optique inclu-
sive ou exclusive, mais en soulignant l'impor-

tance du contexte, notamment historique. Ce
point est souvent négligé par l'abondante littéra-
ture académique consacrée aux think tanks. En
deuxième lieu, il trace les conteurs du métier de
think tanker. Celui-ci s'exerce en fonction de
règles de production et d'un cadre social dont il
faut bien saisir les interactions. Cette dimension
est elle aussi souvent ignorée, ce qui explique-
rait, en partie, le scepticisme qui semble préva-
loir à l'égard des think tanks à la française. En
dernier lieu, il examine les liens entre think tanks
et société civile. Qui croit à la force de mobilisa-
tion et de conviction des sociétés civiles, quel
que soit le régime politique, ne peut se désinté-
resser des think tanks, embryons possibles d'une
société civile mondiale responsable.

Quatre générations de think tanks

Le succès des think tanks reflète et favorise
une conception anglo-saxonne des affaires mon-
diales. Avec le recul, leur histoire peut se lire
comme la succession de quatre générations.
Au cours de la première période (1919-1945)

5 James McGann, « Global Trends in Think Tanks and
Policy Advice », Think Tanks and Civil Societes Program,
International Relations Program, University of Pennsylvania,
2012. Ce chiffre continue a croître et inclut aussi bien les
thmks tanks consacres aux questions internationales que ceux
consacres aux questions interieures. Présents dans 182 pays,
ils se répartiraient ainsi 29 % en Amérique du Nord, 26 %
en Europe, 23 % en Asie-Pacifique, 10 % en Amérique
latine, 7 % en Afrique sub-sahanenne et 5 % au Maghreb et
au Moyen-Orient. A noter que ces pourcentages ont fait
l'objet d'une legere pondération pour corriger une erreur de
calcul dans les donnees initiales

6. Donald Abelson, « Old World, New World . the Evo-
lution and Influence of Foreign Affairs think-tanks », Inter-
national Aff airs, n° I, 2014, pp. 125-142.

7 Thierry de Montbnal, « Qu'est-ce qu'un think tank ? »,
communication a l'Académie des sciences morales et poli-
tiques, 28 fevrier 2011 (consultable en ligne)
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apparaissent des instituts qui, pour certains
d'entre eux, sont devenus de grandes institu-
tions assimilées, par la suite, aux think tanks. La
Seconde Guerre mondiale favorise l'institution-
nalisation de think tanks américains et britan-
niques en raison de leur contribution à l'effort
de guerre. La deuxième génération correspond à
la guerre froide qui, en raison de la compétition
idéologique, encourage le développement d'ins-
tituts au sein des blocs. Méthodes de travail et
liens avec les appareils de défense popularisent
alors le terme de think tank. Au cours de la
troisième génération (1989-2008), le nombre de
think tanks se multiplie à travers le monde,
notamment en Europe. Encore en gestation, la
quatrième génération entend participer directe-
ment ou indirectement aux efforts de gouvernance
mondiale. Concentrons-nous sur la première
génération pour saisir les origines anglo-améri-
caines du phénomène.

Deux enfants
de la Première Guerre mondiale

La création à Londres du Royal Institute for
International Affairs (Chatham House) en juillet
1920 et celle du Council on Foreign Relations à
New York en juillet 1921 sont intimement liées.
En marge de la conférence de Paris, des délé-
gués britanniques et américains se rencontrèrent
pour jeter les bases d'un institut anglo-améri-
cain destiné à prévenir une nouvelle guerre. Au
grand dam des diplomates de métier, la confé-
rence s'était en effet ouverte à des expertises
extérieures8. Ce projet n'aboutit pas à une struc-
ture commune, mais les deux instituts parvinrent
à nouer des relations de confiance avec le Dépar-
tement d'État et le Foreign Office. Chatham
House et le Council symbolisèrent ainsi rapide-
ment la «relation spéciale» américano-britan-

nique, en véhiculant une conception du système
international combinant idéalisme et rapports
de force9.

Chatham House et le Council ont été fondés
par des hommes formés au cours des années
d'inversion du rapport de puissance entre le
Royaume-Uni et les États-Unis, témoins d'une
forte urbanisation, d'une industrialisation rapide,
de vagues de migrations, ainsi que de la vive
compétition entre grandes puissances. Ces pères
fondateurs furent également marques par la
montée de l'Église évangélique, les thèses de
Darwin, le culte de la virilité, le scientisme et
par une foi aiguë dans le libéralisme politique10.
Sociologiquement, les fondateurs de Chatham
et du Council appartenaient à une élite sociale,
issus des meilleures public schools et des presti-
gieuses universités de la côte Est : ils ne se
pensèrent à aucun moment comme des contes-
tataires de l'ordre établi, mais ils se voyaient au
contraire comme des soutiens éclairés de pou-
voirs légitimement installés et des membres res-
pectés de Y establishment. Intellectuellement, les
premiers think tankers privilégiaient la méthode
historique dans une optique internationale et
pragmatique, construite sur les États et les civi-
lisations11. Directeur des études de Chatham
House de 1925 à 1954, Arnold J. Toynbee

8. Margaret Macmillan, Peacemakers. The Pans Confe-
rence of 1919 and lis Attempt to End War, Londres, John
Murray, 2002, p. 63.

9. Inderjeet Parmar, «Anglo-Amencan Elites in the
Interwar Years • Ideahsm and Power in the Intellectuel
Roots of Chatham House and the Council on Foreign
Relations», International Relations, n° I, 2002, pp. 53-75.

I O. Id., « Institutes of International Affairs Their Rôles
in Foreign Policy-Making, Opinion Mobihzation and Unof-
ficial Diplomacy», in Diane Stone et Andrew Denham,
Think Tank Traditions, Manchester, Manchester University
Press, 2004, pp. 21-22.

11. David Stevenson, « Learning from the Fast : The
Relevance of International History», International Affairs,
n° I, 2014, p. 21.
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marqua de son empreinte l'univers des think
tanks en raison des liens très étroits noués avec
le Foreign Office et de sa foisonnante production
personnelle12.

Le modèle de Chatham House essaima rapi-
dement dans les dominions, qui se dotèrent
d'instituts de recherche sur les questions inter-
nationales : Canada (1928), Australie (1932),
Afrique du Sud (1934), Inde (1936), Nouvelle-
Zélande (1938) et Pakistan (1948). En Europe
continentale, le modèle fut repris en Italie (1933),
en France (1935) avec le CEPE (Centre d'études
de politique étrangère), aux Pays-Bas (1945) et
en Belgique (1947). Cette dynamique fh naître
non seulement un type d'organisation et un
mode de production intellectuelle, mais surtout
une forme d'influence et un état d'esprit per-
mettant de créer des sociabilités actives sur
les questions internationales, traditionnellement
traitées de manière presque exclusive par les
appareils d'État.

Chatham House a donné son nom à « la règle
de Chatham House», qui définit une partie de
l'activité des thinks tanks internationaux13. Cette
règle autorise un type de débat qui leur est
propre : elle favorise l'ouverture d'un espace
intermédiaire entre publicité et confidentialité,
facilite l'échange de points de vue en temps limité
et induit des formes d'oralité concise; elle auto-
rise ainsi une dissociation entre le participant et
l'organisation à laquelle il appartient afin d'en-
courager liberté de ton et de proposition. Simple
et facile à observer, elle repose sur un principe
de confiance mutuelle et de reconnaissance entre
participants établissant par là même une socia-
bilité et un mode d'intervention, naturels chez les
Anglo-Saxons. Ils le sont beaucoup moins pour
les élites françaises.

Le rôle des fondations

Le dispositif des think tanks aux États-Unis
ne peut se comprendre sans les fondations phi-
lanthropiques. Fille de l'industrialisation rapide,
la philanthropie américaine reprend les grands
principes de la charité chrétienne enrichie d'une
spécificité issue du protestantisme consistant à
valoriser l'effort et l'enrichissement personnel et
à encourager la réallocation d'une partie des
richesses accumulées au service de la commu-
nauté14. Encouragée par l'État, elle va devenir
«un auxiliaire précieux à la diplomatie améri-
caine15». Trois fondations ont ainsi apporté un
soutien décisif aux think tanks, non seulement
aux États-Unis mais aussi en Europe, puis dans
d'autres régions du monde. Surnommées les
Big 3, les fondations Carnegie, Rockefeller et
Ford jouèrent, dans l'entre-deux-guerres et
surtout après la Seconde Guerre mondiale, un
rôle clé dans la pénétration intellectuelle et
culturelle des États-Unis à l'étranger, ainsi que
dans la constitution de réseaux transnationaux16.
Grâce à elles, apparut une « diplomatie philan-
thropique » visant à favoriser l'émergence d'une
élite internationale du savoir et du pouvoir, des-

12. Ian Hall, « "Time of Troubles" • Arnold J. Toynbee's
twentieth century», International Affairs, n° I, 2014, pp. 23-
36.

13. Site de Chatam House consulté le 1er juillet 2012 :
« Quand une reunion, ou l'une de ses parties, se déroule sous
la règle de Chatham House, les participants sont libres d'uti-
liser les informations collectées à cette occasion, mais ils ne
doivent révéler ni l'identité ni l'affiliation des personnes à
l'origine de ces informations, de même qu'ils ne doivent pas
révéler l'identité des autres participants. »

14 Ludovic Tournes, Sciences de l'homme et politique.
Les fondations philanthropiques américaines en France au
xx' siècle, Garnier, 2011, p. 39.

15. Olivier Zunz, La Philanthropie en Amérique, Fayard,
2012, p. 14.

16. Inderjeet Parmar, Foundatwns of the American Cen-
tury, The Ford, Carnegie, & Rockefeller Foundatwns in the Rue
of Amencan Power, New York, Columbia University Press,
2012, pp. 1-11.
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tinée à piloter rationnellement les sociétés, en
fonction d'un programme reposant sur la paix,
la démocratie et l'économie de marché17.

Ces réseaux permirent des formes de socia-
bilité, qui facilitèrent la mondialisation en véhi-
culant une vision du monde américaine. Le
déploiement de cette «diplomatie philanthro-
pique» alla de pair avec celui de la diplo-
matie officielle : les fondations sont parvenues à
exploiter des marges de manœuvre ouvertes par
le système diplomatique américain, variables
selon les époques et les aires géographiques, en
prenant soin de ne jamais contester la primauté
de l'intérêt national américain dont elles se font
une haute idée en dépit de leur internationa-
lisme affiché. Cette proximité avec les autorités
publiques se trouve à l'origine du soft power
américain, qui bénéficie d'un dispositif éprouvé
par le temps et d'une accumulation d'expériences
lui permettant de combiner présence globale et
initiatives régionales ou locales18.

Le retard français

Le retard français est à la fois structurel et
conjoncturel. Sur le plan extérieur, l'État s'est
longtemps considéré omnipotent. Sur le plan
intérieur, il a longtemps exercé une sorte de
monopole sur l'intérêt général. Cette concep-
tion et la fiscalité n'ont pas favorisé l'éclosion
des think tanks. Plus profondément, la culture
politique française est restée stato-centrée et lar-
gement structurée par les partis politiques. Cette
spécificité reposait également sur le lien étroit
entre expertise technique et décision publique,
qui est apparu avec l'ambition scientiste et ency-
clopédique saint-simonienne. La création des
corps administratifs de spécialistes, à partir du
xviiie siècle, a permis de constituer un vivier dans
lequel l'État a puisé pour conduire ses politiques

publiques ; elle aboutit à une très forte concen-
tration d'expertises au sein de l'appareil d'État.

Ce «modèle français», où l'État dispose de
ses propres corps d'expertise et de contrôle, se
distingue radicalement du modèle anglo-saxon
reposant sur le principe de Yadvocacy, c'est-à-
dire d'une tradition de confrontation des intérêts
et argumentaires des différents groupes d'ac-
teurs dans un système politique reposant sur un
culte du débat public et contradictoire19. Un des
traits historiques du «modèle français» réside
dans l'homogénéité de la formation et du com-
portement des élites administratives par le biais
des grands corps, puis leur influence constante
dans l'élaboration, la mise en œuvre et l'éva-
luation des politiques publiques. Les cabinets
ministériels servent de courroies de transmission
entre le décideur politique et l'appareil adminis-
tratif, ce qui laisse peu d'espace pour une exper-
tise externe. Le « modèle français » se révèle donc,
à première vue, antinomique de la culture des
think tanks anglo-saxons. Fortement structurant,
ce modèle explique largement le scepticisme qui
prévaut sur la viabilité de think tanks à la fran-
çaise. Il ne faudrait pas, pour autant, conclure à
une inertie de la société civile dans notre pays.
Bien au contraire. Pour se mobiliser et s'orga-
niser, cette dernière dispose d'un outil privilégié,
l'association, « cette préposée aux situations para-
doxales » depuis la loi de 190120. Le milieu asso-
ciatif représenterait aujourd'hui 8 % des emplois
salariés, présents dans plusieurs secteurs d'acti-

17. Ludovic Tournes, L'Argent de l'influence, Les fonda-
tions américaines et leurs reseaux européens, Autrement, 2010,
pp. 5-8.

18. Joseph Nye, Sound to Lead : The Changmg Nature of
American Power, New York, Basic Books, 1990.

19. Corinne Delmas, Sociologie politique de l'expertise, La
Découverte, 2011, p. 26.

20. François Bloch-Lainé, cité par Jean-Pierre Rioux,
« L'association en politique », in René Rémond, Pour une his-
toire politique, Points-Seuil, 1996, p. 108.
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vités. Sa fragilité et sa vitalité sont visibles. D'un
côté, ses financements proviennent souvent, mais
pas seulement, dè subventions publiques et ne
permettent pas de développement pérenne. De
l'autre, près de 70 000 associations seraient
créées chaque année, témoignant de la multipli-
cité des projets collectifs émanant du corps
social21.

C'est sous la forme associative que fut créé,
en 1935, seize ans après Chatham House, le
CEPE, sous la présidence de Sébastien Charléty.
Le secrétariat général fut confié à Étienne
Dennery et Louis Joxe, décidés à reproduire le
modèle anglo-saxon. Le CEPE fut sans conteste
une innovation dans la France de l'entre-deux-
guerres, qui contribua à importer un modèle,
une méthode et des contacts, en lançant notam-
ment la revue Politique étrangère. Néanmoins, il
serait trompeur d'évaluer son importance et son
impact à l'aune de celui de ses homologues anglo-
saxons. Fermé pendant l'Occupation, le CEPE ne
réouvrit ses portes qu'en 1945. Le retard fran-
çais ne sera en partie comblé qu'en 1979 avec la
création de l'Ifri (Institut français des relations
internationales) sur les vestiges du CEPE.

En réalité, ce retard est double. À l'allumage,
après la Première Guerre mondiale, les élites
françaises, à la différence des élites anglo-
saxonnes, ne virent pas l'intérêt de structures
hybrides comme le Council on Foreign Relations ;
elles portaient alors une vision du monde très
défensive22. Bien compréhensible au regard des
souffrances endurées, cette vision fut accentuée
par un sentiment concomitant d'affaiblissement
diplomatique en dépit de la victoire militaire,
affaiblissement qui se traduisit notamment par
le passage du français à l'anglais comme princi-
pale langue de travail diplomatique. Les élites
françaises se focalisèrent sur l'Allemagne et
assistèrent à la montée en puissance des États-

Unis. La Seconde Guerre mondiale permit au
Council on Foreign Relations et à Chatham
House de renforcer leur légitimité en participant
directement à la mobilisation intellectuelle dans
le cadre de l'effort de guerre23. À ce double
retard s'ajoute une forte spécificité française qui
joue encore fortement sur la perception des think
tankers dans notre pays : la place et la fonction
de l'intellectuel dans l'espace public24. Le think
tank à la française ne peut se comprendre sans
croiser les origines anglo-saxonnes du phéno-
mène avec les spécificités de la vie intellectuelle
hexagonale. • • .

Le métier de think tanker

Le cœur de métier du think tanker est l'ana-
lyse et la prévision. Des analyses exactes condi-
tionnent la validité des prévisions, qui servent
elles-mêmes de cadre conceptuel à l'identifi-
cation et à la formulation d'options stratégiques.
Les erreurs de décision découlent souvent d'ana-
lyses et de prévisions insuffisamment fondées. À
cette double capacité doit s'ajouter celle de pro-
duire un savoir utile et de le diffuser dans deux
directions principales : vers l'espace public et

21. Jean-Louis Laville et Renaud Sainsauheu, L'Asso-
ciation. Sociologie et économie, Fayard/Pluriel, 2013, pp 7-
12.

22. Andrew Williams, « Why don't the French do Think
Tanks? France Faces Up to the Anglo-Saxon Superpowers,
1918-1921», Review of International Studies, n° 34, 2008,
pp. 53-68.

23. Inderjeet Parmar, Think Tank and Power in Foreign
Policy, A Comparative Study of the Rôle and Influence of the
Council on Foreign Relations and the Royal Instituts of Inter-
national Aff airs, 1939-1945, New York, Palgrave Macmillan,
2004, pp. 96-98.

24. Gisèle Sapiro, «Modeles d'intervention politique
des intellectuels. Le cas français», Actes de la recherche en
sciences sociales, n° 176-177, 2009, pp 9-31



LE DEBAT
5 RUE GASTON GALLIMARD
75328 PARIS CEDEX 07 - 01 49 54 42 00

SEPT/OCT 14
Bimestriel

Surface approx. (cm²) : 4445
N° de page : 1,62,63,64,...,78

Page 9/18

IFRI
2984151400507/GJD/AJR/3

Tous droits réservés à l'éditeur

vers « l'oligopole décisionnel25 » C'est pourquoi,
idéalement, un think tanker doit « penser comme
un académique, agir comme un diplomate et
écrire comme un journaliste26 » Ajoutons inno-
ver et se financer comme un entrepreneur Vaste
programme dont les difficultés sont tres souvent
sous-estimees27

Un socle permanent de chercheurs

Revenons a la definition du think tank, comme
organisation construite autour d'un socle per-
manent de chercheurs ou d'experts La réputa-
tion internationale d'un think tank repose sur sa
capacite a entretenir un tel socle qualitativement
solide, ainsi que sur son degré de professionna-
lisme II s'agit la d'un point capital, qui diffé-
rencie les think tanks des autres formes de
societes d'idées, comme les clubs politiques ou
les cercles professionnels Ces chercheurs ou
experts ne le sont pas nécessairement a vie, maîs
consacrent l'essentiel de leur activite profession-
nelle a la structure qui les rétribue Dans le
systeme americain, une même personne peut
alterner une activite au sem d'un think tank et
des responsabilités au sem de l'appareil executif
ou législatif Ce va-et-vient, appelé revolving
door, confère une experience inestimable, qui
contribue a distinguer les thinks tanks des insti-
tutions universitaires, tout en instaurant une zone
de contact entre appareil d'Etat et societe civile
En réalité, le revolving door constitue une forte
spécificité du systeme politique americain ou les
think tanks servent de zones de contact entre,
d'une part, l'appareil executif ou législatif et, de
l'autre, la societe civile ou mediatique28 Leur
nombre et leur taille permettent d'offrir plus
d'opportunités professionnelles qu'en Europe

La litterature managenale distingue « travail-
leurs du savoir» et «professionnels du savoir»29

En raison de l'hétérogénéité et de la fragmenta-
tion de Vmdustry, une partie des think tankers
appartient aux «travailleurs du savoir», c'est-a-
dire a cette population qualifiée dont l'activité
est centrée sur le traitement de l'information et
la capitalisation, la diffusion ou la transmission
de savoir Une autre partie appartient aux « pro-
fessionnels du savoir», c'est-à-dire a une popu-
lation hautement qualifiée, disposant d'une large
surface sociale, dont l'activité est centrée sur la
creation de savoir, l'élaboration et le maniement
des idees et concepts, susceptibles de délimiter
des champs professionnels En principe, les think
tankers possèdent, a des degrés variables, trois
formes de competences resolution de problèmes
(par un traitement d'informations provenant de
diverses sources), identification de nouveaux
problèmes (par une compréhension des interac-
tions entre les différents acteurs de l'environne-
ment analyse) et « courtage strategique » (par le
maniement de symboles et une capacite de mise
en relation), c'est-à-dire l'exploitation de posi-
tions d'interface entre différents domaines d'ac-
tivites et de champs sociaux

Dans les think tanks, la recherche se veut
operationnelle et utile, en ce sens, elle se dis-

25 Thierry de Montbnal, L'Action et le systeme du
monde, PUF, 2002 (3e ed , 2011), pp 162-168

26 Hugo Brady, chercheur au Center for European
Reform, cite in Antonio Missiroh et Isabelle loannides, Euro-
pean Think Tanks and the EU, SEPA, European Commission,
septembre 2012, p ll

27 Andrew Selec, What Should Think Tank Do',
Stanford, Stanford University Press, 2013, pp 4-7

28 < Ce que vous faites dans le gouvernement, c'est
dépenser le capital intellectuel que vous avez amasse en
dehors du gouvernement > (Henry Kissinger, cite in Stephen
Boucher et Martine Royo, Les Think Tanks Cerveaux de la
guerre des idees, Hd du Felin, 2012, p 37)

29 Jean Pierre Bouchez, Le Management invisible, Autour
des travailleurs du savoir, Vuibert, 2008, pp 6-23 Jean-Pierre
Bouchez s'appuie notamment sur les travaux suivants
Robert Reich, The Work of Nations, New York, A A Knopf,
1991, Thomas Davenport, ThmkingforA Livmg, Cambridge,
Harvard Business School Press, 2005
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lingua d'emblée de celle conduite dans un cadre
strictement universitaire. Policy oriented, tournée
vers l'avenir, elle prétend pouvoir alimenter les
raisonnements stratégiques, compris comme une
dialectique entre fins et moyens, des décideurs.
Les travaux de think tankers n'ont pas vocation
à être uniquement jugés par leurs pairs : ils
trouvent surtout leur utilité dans un dispositif
d'interactions sociales. Cette tension entre think
tankers et universitaires se fait particulièrement
ressentir dans le domaine des relations interna-
tionales, qui ne constituent pas, en France, une
discipline universitaire à part entière. Alors même
qu'il existe une forte demande, Stephen Walt,
professeur à la Kennedy School of Government
de Harvard, s'interroge sur l'incapacité acadé-
mique à produire un savoir utile (useful know-
ledge) pour déchiffrer le monde tel qu'il est, puis
contribuer au débat public30. Selon lui, cette
incapacité s'expliquerait par deux raisons. Pri-
sonniers de leur jargon théorique et d'une hyper-
spécialisation, les universitaires ne seraient
guère crédibles au contact de décideurs capables
de construire leurs propres discours et juge-
ments. En outre, la carrière universitaire est
régie par des règles explicites et tacites, qui
découragent les contacts en dehors de la sphère
universitaire au nom du risque d'instrumentali-
sation et de perte d'objectivité. Or l'objectivité
n'est innée ni pour les universitaires ni pour les
think tankers, mais ces derniers assument le
risque et font de l'utilisation de leurs travaux la
raison d'être de leur métier.

Analyse, prévision et décision

Les think tanks se trouvent au croisement de
quatre sphères : politique (incluant les dimen-
sions diplomatique et militaire), économique
(correspondant à l'action des entreprises à

dimension internationale et à celle des milieux
d'affaires), médiatique (s'organisant autour de
flux d'informations et contribuant à façonner
opinions, mentalités et représentations) et, enfin,
académique (à l'origine de la production de
connaissance et structurant en partie la diffu-
sion des savoirs). Parmi les ouvrages consacrés
aux think tanks, les travaux de Thomas Medvetz,
Assistant Professer à l'Université de Californie,
marquent une avancée31. Directement inspire
par Pierre Bourdieu, il délaisse le débat sur la
définition pour délimiter un champ propre aux
think tanks (space of think tanks) correspondant
à une zone tampon entre les quatre sphères pré-
cédemment mentionnées. La relation revendi-
quée et construite avec les décideurs conduit
inévitablement à la question de l'indépendance.
Cette dernière se pose à la fois en termes écono-
miques, politiques et intellectuels. Elle est aussi
affaire d'état d'esprit. Tous les think tanks se
prétendent indépendants, alors même que l'enjeu
consiste, selon Thomas Medvetz, à comprendre
les différentes modalités de construction des
formes de dépendance sans lesquelles leur acti-
vité n'aurait tout simplement pas de sens.

Pour toute situation analysée, le think tanker
doit être en mesure de dessiner la carte des pou-
voirs, en discernant notamment les intérêts en
jeu. Il contribue ainsi directement aux analyses
de « risque », mot clé pour ceux qui réfléchissent
au futur. Pour ce faire, il doit également être en
mesure de relier champs et niveaux d'analyse
pour se garder des explications mono-causales
comme de l'esprit de système. Une difficulté
inhérente à son métier réside dans le fait que ses
analyses et recommandations, orientées vers le

30. Stephen Walt, « International Affairs and the Public
Sphère», 2011, texte consultable en ligne.

31 Thomas Medvetz, Think Tanks in Amenca, Chicago,
The University of Chicago Press, 2012.



LE DEBAT
5 RUE GASTON GALLIMARD
75328 PARIS CEDEX 07 - 01 49 54 42 00

SEPT/OCT 14
Bimestriel

Surface approx. (cm²) : 4445
N° de page : 1,62,63,64,...,78

Page 11/18

IFRI
2984151400507/GJD/AJR/3

Tous droits réservés à l'éditeur

futur, doivent s'appuyer sur une compréhension
profonde du présent et donc du passé, faute de
quoi il courrait le risque de commettre des erreurs
de jugement; en même temps, son esprit doit
être suffisamment ouvert et éclaire pour lui per-
mettre d'identifier les signes avant-coureurs du
changement, sous peine de succomber à la faci-
lité de l'extrapolation et de manquer les tournants.
Ces capacités d'analyse doivent être complétées
par une aptitude à l'organisation de la discus-
sion et à une structuration du débat, qui passe
l'une et l'autre par la mobilisation d'un savoir-
faire spécifique de mise en relation. De manière
dialectique, la recherche justifie le débat qui, en
retour, valide la recherche au contact de person-
nalités qualifiées n'appartenant pas au monde
de la recherche.

Avec la mondialisation, la gouvernance glo-
bale s'est progressivement imposée comme un
thème central pour les grands think tanks. En
raison d'une interdépendance toujours plus res-
serrée sous l'effet de la révolution des technolo-
gies de l'information et de la communication,
une perturbation dans un segment particulier du
système international - fonctionnel ou régional
- peut déstabiliser le système tout entier. D'où
la nécessité d'adapter constamment les modes
de régulation à tous les niveaux et d'assurer la
coordination d'ensemble. Ainsi peut-on formuler
de façon synthétique le problème de la gou-
vernance globale. Ce problème est bien plus
complexe que celui de l'organisation et de la
gouvernance des entreprises, dans la mesure où
le monde n'existe pas en tant qu'unité politique.
La plupart des sujets concrets de la gouvernance
globale - énergie, climat, alimentation, eau, santé
ou encore, bien entendu, sécurité, macro-
économie, finance et numérique - sont traités par
une combinaison d'États, d'entreprises et de
représentants hétéroclites des sociétés civiles.

De telles combinaisons se veulent pratiques et
objectives, ce qui n'implique nullement qu'elles
soient exemptes d'arrière-pensées idéologiques,
conscientes ou inconscientes. Ce que Max Weber
appelait la Wertfreiheit - neutralité axiologique
- est un idéal vers lequel tendent les sciences
sociales et humaines, fondamentales ou appli-
quées. À l'instar de tout chercheur ou expert, le
think tanker se doit d'interroger sans cesse ses
méthodes, ainsi que les conditions de produc-
tion de son savoir.

Pourquoi soutenir un think tank ?

Répondre à cette question permet d'aborder
les financements et le modèle économique des
think tanks. Ces derniers aspirent à une recherche
utile et opérationnelle fondée sur des bases
objectives. Encore faut-il savoir susciter un intérêt
de la part de partenaires susceptibles de les
financer. En France, il existe six sources prin-
cipales : l'État, les collectivités publiques, les
financements européens, les donateurs indivi-
duels, les fondations et, de plus en plus, les
entreprises. En Europe, les fondations jouent un
rôle minime par rapport aux États-Unis. La
diminution des financements publics fragilise
l'ensemble du tissu associatif, alors que les
financements d'origine privée impliquent un
savoir-faire spécifique et les financements euro-
péens une ingénierie. Faute d'un puissant réseau
de fondations, les think tanks inventent un modèle
de financement hybride, toujours fragile et soumis
à la conjoncture.

Vis-à-vis de l'État, les think tanks participent
à la «diplomatie intellectuelle» et contribuent
directement au rayonnement de notre pays.
Recherche et expertise sont en effet des champs
d'influence au niveau international. Par ailleurs,
sur certains dossiers, s'ils disposent des contacts
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nécessaires, ils peuvent organiser du track H,
c'est-à-dire des discussions, informelles maîs
substantielles, permettant de nouer des liens ou
de traiter de sujets délicats a aborder dans un
cadre officiel En outre, leurs analyses alimentent
la reflexion d'acteurs individuels, de groupes
informels ou de services, a différents niveaux de
l'appareil d'Etat Sur ce dernier point, on note
une bien moindre appétence en France qu'aux
Etats-Unis même si des evolutions existent,
l'Etat et ses serviteurs ont encore tendance a se
considérer comme omniscients sur les questions
internationales Vis-a-vis des entreprises, les
travaux des think tanks contribuent a l'analyse
du risque politique, partie non mesurable et
modelisable du risque pays, facilitent des mises
en relation et alimentent la reflexion a différents
niveaux de l'organisation Le parallèle etabli
entre les travaux des think tanks et ceux des
agences de notation32 invite a s'interroger sur
leur positionnement respectif vis-a-vis des Etats,
des entreprises et des institutions financieres,
ainsi que sur leurs divergences méthodologiques

D'une maniere generale, les decideurs a
l'écoute des think tanks demandent des analyses
claires, dépouillées du jargon universitaire, qui
leur permettent de repondre au mieux a la ques-
tion cardinale «de quoi s'agit-il5» et souvent
d'infirmer ou de confirmer leurs intuitions Des
analyses élaborées au terme d'un veritable travail
de recherche augmentent les chances de for-
muler des previsions justes, c'est-à-dire de bien
cerner et mieux encore de reduire l'incertitude
qui voile tout devenir33 Certains partenaires
attendent explicitement l'identification d'op-
tions stratégiques en dépit des risques lies a ce
genre d'exercice Dans la culture américaine, les
think tanks prennent les devants en formulant
volontiers des recommandations, qui trouvent
sens dans un agenda politique D'autres think

tanks privilégient délibérément le travail d'ana-
lyse et de prevision comme phases préparatoires
a la prise de decision Dans les deux cas, on
attend d'un think tank qu'il interprète le monde
en éclairant les rapports de force ou de coopera-
tion entre les acteurs en presence II doit ensuite
posséder des capacites de repérage de nouveaux
sujets et d'identification des thématiques émer-
gentes, afin de contribuer a la formulation des
problèmes ainsi qu'a la structuration du debat
Enfin, il devrait être en mesure de se projeter a
la place du decideur en délimitant le champ du
possible

Ce dernier point explique l'incompréhension
qui peut exister entre l'universitaire, le journa-
liste, l'intellectuel critique et le think tanker Pour
tout dire, le think tanker se situerait du côte du
pouvoir au sens ou il essaierait de se placer dans
une logique d'exercice du pouvoir Tâche intel-
lectuelle beaucoup plus complexe qu'il n'y paraît,
dans la mesure ou elle implique une compré-
hension fine du fonctionnement de l'« oligopole
décisionnel», ainsi qu'une sorte de dédouble-
ment Un think tanker s'efforce d'éprouver les
difficultés inhérentes a l'exercice du pouvoir et a
la prise de decision, toujours inscrits dans un
systeme de fortes contraintes souvent invisibles
pour le néophyte Plusieurs types de malentendus
découlent de ce positionnement, plus ou moins
bien conceptualise par les think tanks Celui-ci
renforce presque mécaniquement l'importance
accordée au « groupe dirigeant » par rapport aux
autres composantes du corps social Les think
tanks ne s'inscrivent pas dans une contestation
des pouvoirs en place ou des hiérarchies sociales,

32 Ariel Colonomos, La Politique des oracles Raconter le
futur aujourd'hui, Albin Michel, 2014, pp 188 192

33 Thierry de Montbnal, < La prevision sciences de la
nature sciences morales et politiques >, communication a
l'Académie des sciences morales et politiques, 16 juin 2014
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ce qui ne signifie pas qu'ils se détournent des
facteurs d'illégitimité d'un pouvoir ou des blo-
cages d'une société. Ce positionnement peut, en
outre, présenter l'inconvénient de privilégier les
facteurs de stabilité et de continuité au détriment
des signaux de transformation du corps social. À
l'inverse, elle ouvre la réflexion sur l'action.

La distinction fondamentale entre intérêt
général et intérêts particuliers se trouve au cœur
de l'activité des think tankers. En se situant à
l'articulation de plusieurs champs, ils sont en
mesure de relier les niveaux d'analyse, de l'indi-
vidu au transnational, mais surtout d'identifier
le point de fragmentation de l'intérêt général en
une multitude d'intérêts particuliers et, à l'in-
verse, le point de coalescence où ces derniers se
soudent au profit de l'intérêt général. Cette
capacité d'identification du moment de fragmen-
tation ou de coalescence apporte une forte plus-
value analytique. À l'avenir, il est probable que
certains think tanks s'efforceront d'offrir un cadre
spécifique pour faciliter cette coalescence. En
lien avec d'autres acteurs, ils pourraient fort
bien contribuer non seulement au repérage des
intérêts en présence, étape indispensable à une
mise en cohérence, mais aussi à la formulation
d'idées susceptibles d'infléchir ces derniers.
Encore faut-il que la société civile soit suffisam-
ment prise au sérieux par l'« oligopole décision-
nel». À l'ère numérique, c'est un enjeu qui
touche l'équilibre des pouvoirs.

Des embryons d'une société civile
internationale ?

Le concept de société civile s'oppose dialec-
tiquement à celui d'État ou, plus précisément,
de gouvernement d'un État. Le gouvernement

définit de façon opératoire les «biens publics»
d'où procède l'intérêt « général » de l'État, intérêt
général que ce même gouvernement a la respon-
sabilité de faire respecter à l'intérieur et à l'exté-
rieur (pour l'extérieur, on parle plutôt d'intérêt
«national»). En France, l'État a longtemps pré-
tendu incarner seul l'intérêt général. L'exercice
de la démocratie représentative ne peut se conce-
voir sans l'existence d'une société civile, que
l'on pourrait définir comme l'ensemble des unités
actives qui se vouent au bien public - et donc à
l'unité politique en tant que telle - sans appar-
tenir à l'appareil d'État. Dans une perspective
pluraliste, les think tanks se présenteraient volon-
tiers comme «primus inter pares de la société
civile34». Or, ce positionnement institutionnel
fait l'objet de nombreuses critiques.

A la mode et critiqués

« Quelle est la légitimité de think tanks qui
sont souvent le jouet d'individus passionnés qui
peuvent tourner le dos à leurs erreurs et ne sont
responsables que d'eux-mêmes35?» Cette ques-
tion conduit à deux types de critiques de nature
qualitative et idéologique36. Concentrons-nous
sur cette dernière, largement inspirée par l'œuvre
d'Antonio Gramsci et les travaux de Pierre
Bourdieu, référence obligée des critiques à ren-
contre des think tanks à la française. Parce qu'ils
ne s'érigent pas en contre-pouvoirs, les think
tankers contribueraient à la « production de l'idéo-
logie dominante». Dans leur article de 1976,
Pierre Bourdieu et Luc Boltanski n'utilisent évi-

34. L. Desmoulins, « Profits symboliques et identite(s) »,
an. cité, p. 12.

35. Steve Waters, chroniqueur pour The Guardian, cité
rn S. Boucher et M Royo, Les Think Tanks, op. cit., p. 52.

36. Sur le premier, voir le débat ouvert par Philip
Tetlock, Expert Pohtical Judgment • How Good ls It ? Hovi Can
We Know ?, Princeton, Princeton University Press, 2005
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déminent pas le terme de think tanks, mais ils
analysent le discours dominant construit autour
du Plan, instance par laquelle la parole devient
pouvoir «dans ces commissions où le dirigeant
éclaire rencontre l'intellectuel éclairant37 ». Dans
cette optique, les think tanks apparaissent comme
les obligés d'une classe oligopolistique ayant
besoin de relais pour maintenir son pouvoir,
exercer sa violence symbolique et justifier le
maintien de l'ordre en place38. Poussée à l'ex-
trême, cette critique les présente comme des
agents d'une désinformation générale et d'une
lecture des relations internationales ne visant
qu'à véhiculer et consolider la daxa libérale39.
En outre, leur discours sur l'intérêt général ne
serait, en France, qu'un effet d'establishment
fonctionnant comme marqueur de distinction
sociale40. Il en serait de même pour la notion de
gouvernance à laquelle ils ne cesseraient de se
référer.

On est parfois frappé par le caractère systé-
matique de ce discours, qui peut tourner à la
caricature, voire à l'insulte41. La critique sur le
positionnement ultra-libéral de certains think
tanks résulte sans doute du fort impact obtenu
par de petites structures. Sans remonter à la
société du Mont-Pèlerin, créée en 1947 par
Friedrich Hayek et Wilhem Rôpke, le discours
néo-libéral américain et britannique a notam-
ment été porté par l'Héritage Foundation et
l'Adam Smith Institute, dont les travaux inspi-
rèrent respectivement Ronald Reagan et Mar-
garet Thatcher. Ils ont su faire preuve d'une
remarquable efficacité dans l'élaboration et la
diffusion de leurs idées, en particulier à l'égard
des décideurs politiques et de segments de l'opi-
nion42. L'engagement idéologique est ouverte-
ment revendiqué par ceux dont la raison d'être
consiste précisément à promouvoir un agenda
politique; leur activité relève alors de ce que

l'on appelle Yadvocacy. Par définition, l'advo-
cacy détourne les think tanks du travail d'analyse
et de prévision, au profit de la promotion d'idées
à finalité électorale. C'est pourquoi il faut bien
veiller à distinguer les deux métiers. Par ailleurs,
l'activité des think tanks est souvent comparée,
ou confondue, avec celle des ONG (organisations
non gouvernementales) qui aspirent à défendre
des causes universelles comme les droits de
l'homme ou le développement durable43.

D'anciens think tankers formulent un discours
critique sur les financements, susceptibles d'en-
traîner des phénomènes de dépendance et de
collusion44. Des structures se présentant comme
think tanks peuvent n'être que des «faux nez»
administratifs en raison de leur financement et
de leur mode de gouvernance. À l'inverse, un
financement d'origine privée peut risquer de
conduire à des activités de lobbying voilées. Ces
évolutions font l'objet de virulentes controverses
à Washington, où le dévoiement des think tanks
accompagnerait une vie politique et législative
dominée par de puissants lobbies et groupes d'in-
térêt à la recherche de caution scientifique et
d'impact médiatique.

37. Pierre Bourdieu, Luc Boltanski, « La production de
l'idéologie dominante », Actes de la recherche en sciences sociales,
n°2-3, 1976, pp. 3-73.

38. Diane Stone, « Think Tanks, Global Lesson-Drawmg
and Networking Social Policy Ideas », Global Social Policy,
n° 3, 2001, pp. 354-355.

39. Roger Lenglet et Olivier Vilain, Un pouvoir sous
influence. Quand les think tanks confisquent la démocratie,
Armand Colin, 2011.

40. Michel Pinçon et Monique Pinçon-Chariot, Les
Ghettos du gotha. Au coeur de la grande bourgeoisie, Ed. du
Seuil, 2007 (rééd. 2010), pp. 183-184.

41. A titre d'exemple, un compte twitter @AntiThmk
Tanks fustige quotidiennement l'activité des think tanks.

42. Madsen Pme, Think Tank. The Story of the Adam
Smith Institute, Londres, Biteback Publishing, 2012; Lee
Edwards, Leadmgthe Way, New York, Crown Forum, 2013.

43. Th. de Montbnal, L'Action et le système du monde,
op. cit., pp. 279-283.

44. Matthew Crawford, Eloge du carburateur. Essai sur le
sens et la valeur du travail, La Découverte, 2010, p. 127.
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Aux États-Unis, alarmes par révolution mili-
tante et par la baisse du niveau intellectuel (le
nombre de think tankers titulaires d'un doctorat
serait en diminution par rapport aux spécialistes
de communication ou de marketing), certains
observateurs dénoncent une dépendance exces-
sive du personnel politique à l'égard des think
tanks : à titre d'exemple, le CAP (Center for Ame-
rican Progress), think tank programmatique du
parti démocrate créé en 2003, se targuerait de
ne plus chercher à être objectif, mais simple-
ment efficace, ce qui le rapprocherait d'un parti
politique45. Ces controverses méritent d'être
suivies très attentivement en France car elles
portent sur la nature même du métier et annoncent
des recompositions. Parallèlement, un débat
fructueux entre les think tankers et leurs critiques
pourrait s'ouvrir, afin d'examiner les finalités de
la production intellectuelle dans un système
comme le nôtre, ainsi que l'importance accordée
à la société civile.

Société civile et démocratie

Commençons par rappeler que le seul bien
collectif attaché à une unité active est cette unité
en tant que telle. Les biens collectifs/publics
concrets sont des déclinaisons par essence impar-
faites de ce bien abstrait unique. C'est l'Organi-
sation de l'unité active (le gouvernement dans
le cas d'un État) qui effectue ces déclinaisons.
D'où procède la légitimité de ces déclinaisons ?
Réponse abstraite : jadis, de Dieu; aujourd'hui,
du peuple. Les procédures concrètes visant à
incarner l'adéquation entre le travail du gouver-
nement et la volonté du «peuple» sont autant
«dégradées» que les pseudo-biens publics par
rapport à l'unique et inaccessible bien public.
Dans l'esprit des descendants de Rousseau, la
meilleure technique provient du suffrage uni-

versel direct, dont on trouve l'empreinte dans la
Constitution de la Ve République française.
Dans l'esprit des descendants de Tocqueville,
on se méfie des manipulations auxquelles la
démocratie directe peut donner lieu et l'on pri-
vilégie la notion de représentation, compatible
avec une certaine dose de démocratie directe.
En pratique, de nombreuses combinaisons sont
possibles.

L'adéquation absolue entre gouvernement
et population étant impossible, la société civile
s'avère nécessaire. Du point de vue juridique,
les premières manifestations de la société civile
résultent des institutions issues de la liberté
d'expression et du droit d'association pour
défendre ou promouvoir des intérêts considérés
par leurs promoteurs - et souvent reconnus
comme tels par la société - comme constituant
une fraction de l'intérêt général. En ce sens, le
principe de la société civile est le frère siamois
de la démocratie représentative. Il s'oppose à
l'excès de la démocratie directe, dont l'idéologie
aboutit facilement à l'écrasement des minorités
et à la justification de l'autoritarisme.

L'État et la société civile s'inscrivent, l'un par
rapport à l'autre, dans un système de contrôle
réciproque. En effet, la société civile apparaît
comme une couche institutionnelle fluide, inter-
médiaire entre le gouvernement et le peuple,
dont la fonction est à la fois de contribuer à
mieux faire entendre certaines catégories de
citoyens s'intéressant à tel ou tel aspect du bien
public, et d'exercer une vigilance critique vis-à-
vis des différentes branches du gouvernement,
dont la légitimité doit être revigorée, au-delà des
processus électoraux. En retour, la légitimité des
différentes instances de la société civile exige

45. Trevi Troy, «Devalumg the Think Tank», National
aire n° 10, hiver 2012, pp. 84-85.
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que le gouvernement - à condition, toutefois,
qu'il soit lui-même considéré comme légitime,
car il est vrai que, dans le développement d'un
État, l'émergence de la société civile est souvent
le résultat d'un combat - puisse exercer un pou-
voir de contrôle sur des questions comme le
respect de la loi ou la transparence de la gouver-
nance et des financements. Le risque existe, en
effet, que des institutions émanant de la société
civile soient des paravents destinés à promou-
voir des intérêts particuliers ou, plus générale-
ment, contraires à l'idée de bien public. Sans
même parler de corruption, les lobbies influencent
les gouvernements comme les associations, les
fondations, etc. En France, les syndicats -
déclarés représentatifs indépendamment de leur
nombre d'adhérents et largement financés par
l'impôt - sont souvent considérés comme des
institutions de la société civile, alors que par
nature ils défendent des intérêts catégoriels. Les
think tanks souffrent, quant à eux, du manque
de confiance de l'État à l'égard de la société
civile, ce qui s'avère pénalisant dans un monde
complexe et interconnecté.

En revanche, dans de nombreux pays, notam-
ment émergents, on note un développement des
think tanks encouragé par la puissance publique
ou la philanthropie, développement qui résulte
de la complexification du monde et de l'inten-
sification des interactions sociales au niveau
international. Si l'on imaginait que cette caté-
gorie d'unités actives était abolie, les gouverne-
ments n'auraient pour ainsi dire comme challengers
que des idéologues partisans, des universitaires
distanciés ou, plus préoccupant encore, de nou-
velles formes de crédulité46. Partout, le débat
public prendrait un tour plus passionnel, moins
rationnel. En effet, les think tanks profession-
nels, qui jouent davantage sur le registre de la
raison que sur celui de l'émotion, exercent une

fonction d'interface, qui contribue à la fluidité
des échanges entre les pouvoirs. Ils peuvent dès
lors se penser comme embryons d'une société
civile mondiale en cours de gestation.

Vers une société civile mondiale

Toute société civile est initialement ancrée
dans la culture d'un État, culture variant forte-
ment d'un pays à l'autre. La société civile exerce
sa vigilance sur l'État (dans les deux sens du
terme : l'unité politique elle-même et son orga-
nisation) et réciproquement47. Ce dernier point
est capital, car la notion de société civile n'est
pas plus libertaire que le libéralisme lui-
même, comme Tocqueville l'explique : la liberté
absolue ou licence peut conduire à l'anarchie ou
à la dictature, la première engendrant souvent
la seconde. Or il n'existe pas, ou pas encore,
d'unité politique «monde». En raison des ten-
dances prévisibles en matière technologique,
il se pourrait qu'une telle unité politique - d'un
type forcément nouveau et dont la formation
sera nécessairement de type biologique ou épi-
génétique - puisse émerger, certes très pro-
gressivement et à travers de crises multiples,
sous peine de vivre de grandes catastrophes
collectives.

Le manque d'une unité politique « monde » a
pour corollaire l'inexistence de biens publics
mondiaux, à moins de modifier et, en fait, d'af-
faiblir le concept de bien public. L'accroisse-
ment et l'approfondissement des externalités
qui sont la caractéristique majeure de la mon-
dialisation augmentent le risque de défaillance
systémique grave et potentiellement cataclys-

46. Gérald Bronner, La Démocratie des crédules, PUF,
2013.

47. Les majuscules reprennent les notions utilisées in
Th. de Montbrial, L'Action et le système du monde, op. cit.



LE DEBAT
5 RUE GASTON GALLIMARD
75328 PARIS CEDEX 07 - 01 49 54 42 00

SEPT/OCT 14
Bimestriel

Surface approx. (cm²) : 4445
N° de page : 1,62,63,64,...,78

Page 17/18

IFRI
2984151400507/GJD/AJR/3

Tous droits réservés à l'éditeur

mique dans tel ou tel aspect du « système inter-
national», et donc son instabilité structurelle.
Depuis la Première Guerre mondiale, on sait
que les bifurcations catastrophiques sont pos-
sibles au niveau planétaire. Il est remarquable
que la guerre froide se soit achevée sans drame
majeur, et que le paysage planétaire se modifie,
depuis les années 1980, bien plus sur le mode
des « mutations lentes » que sur celui de la rup-
ture meurtrière48. Pour autant, la crise financière
actuelle ou les révolutions arabes nous rap-
pellent que nous ne sommes jamais à l'abri de
chocs imprévisibles, en occurrence comme en
intensité, de « cygnes noirs » rendant la prospec-
tive précise illusoire49.

Dans son essence, le projet de gouvernance
mondiale vise précisément à augmenter la stabi-
lité structurelle du «système international» et
donc à réduire le risque de bifurcation catastro-
phique dans tous les domaines. On peut, en ce
début du xxie siècle, considérer qu'il existe un
bien public mondial qui traduit le vouloir vivre
ensemble à la racine de toute unité politique
pérenne et stable, qui serait la gouvernance mon-
diale. Celle-ci est une idée, dans laquelle il faut
voir comme le germe (mais pas encore l'em-
bryon) d'une autre idée, celle d'unité politique
«monde».

Au niveau de l'idée, il est vraisemblable que
tout esprit raisonnable peut reconnaître la gou-
vernance comme le bien public mondial par
excellence. Les difficultés commencent lorsqu'on
se demande qui doit décliner ce bien public abs-
trait en biens publics concrets, c'est-à-dire en
modalités pratiques de gouvernance, sur tel ou
tel sujet. On en revient encore une fois à l'ab-
sence d'une unité politique «monde» dont l'or-
ganisation serait habilitée à le faire. Mais en
gardant à l'esprit que l'on gagne souvent à affai-
blir les concepts au sens mathématique du terme,

il est légitime de considérer TONU - dont l'his-
toire approche sept décennies - comme l'embryon
d'une organisation de substitution. Embryon car,
dans son état actuel, I'ONU ne peut qu'amortir le
choc des relations interétatiques, ce qui n'est
déjà pas rien.

En poussant l'analyse un cran plus loin, on
s'aperçoit que les think tanks, en s'impliquant
davantage dans la problématique de la gouver-
nance mondiale, peuvent, mieux que d'autres
acteurs, contribuer systématiquement à inspirer
et à accompagner ces initiatives. Ils le font un
peu aujourd'hui, mais timidement. S'ils prennent
davantage conscience de leur potentiel et jouent
plus sérieusement ce rôle, on commencera effec-
tivement à concevoir un embryon de société
civile mondiale. Et s'il est permis de rêver, mais
seulement pour conclure, c'est en développant
une culture commune et en œuvrant pour la
construction de modes légitimes de gouvernance
mondiale que les think tanks contribueront,
modestement mais sûrement, à l'émergence de
cette unité politique « monde » dont, en tout état
de cause, la maturité ne pourra s'affermir qu'au
cours des décennies à venir. D'ores et déjà, des
initiatives vont dans ce sens.

Pour se développer, les think tanks à la fran-
çaise devront relever trois défis. Le premier :
l'explication du métier et son adaptation au
contexte de crise. La singularité du think tank
réside dans sa capacité à circuler en permanence
entre les sphères politique, économique, média-
tique et académique. Cela signifie que le métier

48. Id., La Revanche de l'histoire, Julhard, 1985,
pp. 20-21.

49. Nassim Nicholas Taleb, Le Cygne noir. La puissance
de l'imprévisible, Les Belles Lettres, 2011.
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se transformera sous l'effet combiné de ses
efforts d'adaptation aux contraintes et des modes
d'interaction avec chacune des sphères précé-
demment mentionnées. Par définition, le profil
du think tanker se dessine au contact de mul-
tiples influences. Par conséquent, il est néces-
saire de conduire un patient et indispensable
travail d'explication des spécificités du métier
auprès des partenaires, ainsi qu'auprès des acteurs
en marge de cet écosystème.

Deuxième défi : l'internationalisation de la
communauté française des think tanks. Pour
commencer, il lui faut être en mesure d'exister
au niveau international en maîtrisant les codes
et les modes de production de ses meilleurs
concurrents et partenaires étrangers. Cette ambi-
tion implique des moyens, ainsi qu'un effort
constant de professionnalisation afin de contri-
buer aux transformations de ̂ industry, qui dispose
de puissants effets de structuration du knowledge
power à l'échelle globale. À partir du moment où
notre pays subit et exerce de l'influence, il ne
peut se désintéresser des think tanks. C'est pour-
quoi les think tanks à la française gagneraient
à cesser de se penser uniquement comme des
objets importés. Ce sont aussi des vecteurs d'ex-
portation et de présence française. Ils ont voca-
tion à être des leaders dans l'espace francophone
(qui continuera numériquement à s'étendre
dans les années à venir) mais, pour ce faire, il
leur faut renforcer leur présence dans l'espace
anglophone où se situe le cœur de la bataille des

idées à l'échelle globale et prendre des positions
dans d'autres aires linguistiques.

Dernier défi, le plus délicat : l'émergence
d'une société civile mondiale à l'heure du numé-
rique. La vague numérique transforme les modes
de diffusion, mais interroge surtout la capacité
des think tanks à alimenter, par l'exemple, le débat
sur la démocratisation des sociétés civiles. L'in-
contestable modification des interactions sociales
due à la propagation numérique entraîne de pro-
fonds changements des conditions de la discus-
sion, comprise comme la création d'une grammaire
et de règles communes. C'est bien la discussion
qui ouvre la possibilité d'agir de concert. Or,
avec cette lame de fond, les think tanks perdent
une part de leur singularité, qui consistait à lier
l'organisation du débat et de la recherche. Ils
restent toutefois porteurs de trois spécificités
difficiles à maîtriser simultanément : la produc-
tion et la diffusion d'un savoir identifiable par des
marques réputées ; la capacité de mise en relation
d'acteurs venant de champs différents; la multi-
plication et la structuration d'espaces de débats
et de discussion. En intensifiant leurs liens pour
démultiplier leur impact, les think tanks pourront
se présenter comme représentants de la société
civile mondiale en jouant sans cesse entre leur
enracinement national et leur projection interna-
tionale. C'est ce défi passionnant qui attend la
nouvelle génération de think tanks.

Thierry de Aiontbrial, Thomas Gomart.


